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SON AL TE S SE

SIE RENI SSIME

MONSEIGNE UR LE DUC

DE PENTHIEVRE.

ONSEIGNEUR>

fOTRE -ALTESSE SE'R E-
NI S SI M E a. un droit héréditaire
aux hommages de la Nouvelle France,
dont je prends la -liberté de lui confa.
crer l'H ire ils étoient dzs ,
MONSEIGNEI(R, au Prince ,qu

Tone I.


